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©  Nouveau  système  de  cloison  modulable. 
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©  Panneau  destiné  à  la  réalisation  de  cloisons 
modulables  et  déformables  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  constitué  par  une  âme  (A)  plane  en  matériau 
léger  délimitée  périphériquement  par  une  zone  rigi- 
de  permettant  l'accrochage  d'éléments  d'encadre- 
ment  (10,  12,  13)  comportant  sur  les  côtés  verticaux 
des  moyens  d'assemblage  et  d'articulation  à  des 
panneaux  voisins  et  sur  un  côté  horizontal  inférieur 
des  moyens  d'appui  sur  le  sol.  (18) 
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La  présente  invention  concerne  un  nouveau 
système  de  cloison  modulable  et  déformable,  utili- 
sable  notamment  pour  la  délimitation  d'espaces 
personnalisés  dans  des  ensembles  mobiliers  dési- 
gnés  généralement  par  "bureaux  paysagés". 

On  connait  déjà  de  nombreux  systèmes  de 
cloisons  modulables  destinés  au  même  usage  ; 
mais  tous  ces  systèmes  présentent  plusieurs  in- 
convénients,  à  savoir  en  premier  lieu  leur  absence 
d'élégance  ou  d'esthétique  malgré  leur  prix  élevé, 
leur  manque  de  stabilité,  et  leur  manque  d'attrait 
étant  froid  et  rigide  au  toucher. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  l'ensemble 
de  ces  inconvénients  grâce  à  un  matériel  simple, 
bon  marché  et  agréable  à  l'usage. 

Dans  cette  optique,  l'invention  vise  un  système 
de  cloison  modulable  et  déformable  à  usage  es- 
sentiellement  professionnel,  se  composant,  de  fa- 
çon  connue  de  panneaux  articulés  les  uns  aux 
autres  autour  de  zones  souples  verticales  et  dont 
une  caractéristique  nouvelle  réside  en  ce  que  cha- 
que  panneau  individuel  est  constitué  par  une  âme 
plane  en  matériau  léger,  délimitée  périphérique- 
ment  par  une  zone  rigide  permettant  l'accrochage 
d'éléments  d'encadrement  comportant  sur  les  cô- 
tés  verticaux  des  moyens  d'assemblage  et  d'arti- 
culation  à  des  panneaux  voisins,  et  sur  un  côté 
horizontal  et  inférieur  des  moyens  d'appui  sur  le 
sol. 

Une  telle  définition  recouvre  plusieurs  variantes 
possibles  d'exécution,  possédant  chacun  leurs 
avantages  propres,  dont  des  caractéristiques  indivi- 
duelles  relèvent  également  de  la  présente  inven- 
tion. 

Selon  une  première  variante,  l'âme  plane  est 
réalisée  par  association  dos  à  dos  de  deux  plaques 
en  matière  plastique  expansée,  par  exemple  du 
polyuréthane,  surmoulée  chacune  sur  une  feuille 
de  base  souple  et  mince  en  matériau  spongieux 
comportant  un  surfaçage  décoratif,  les  éléments 
d'encadrement  étant  des  profilés  venant  s'accro- 
cher  dans  des  rainures  longitudinales  pratiquées 
dans  chacune  des  faces  desdites  plaques  parallè- 
lement  à  chaque  bord. 

La  réalisation  d'une  telle  âme  plane  fait  appel  à 
des  procédés  déjà  anciens,  tels  que  ceux  décrits 
aux  brevets  US-A-3,345,439  et  US-A-3,493,449.  Il 
est  connu  que  dans  ces  procédés  connus  de  sur- 
moulage,  les  zones  périphériques  du  panneau  sont 
sur-densifiées,  c'est-à-dire,  qu'elles  sont  moins  po- 
reuses,  et  par  conséquent  plus  rigides  que  le  reste 
du  panneau,  ce  qui  permet  d'une  part  l'assemblage 
de  tels  panneaux  dos  à  dos,  leurs  faces  avant 
décorées  constituant  les  deux  faces  opposées  d'un 
panneau  complexe,  et  d'autre  part  la  création,  par 
moulage,  de  rainures  suffisamment  résistantes  mé- 
caniquement  pour  recevoir  les  profilés  constituant 
le  cadre  précité,  venant  s'y  accrocher  par  simple 

clipsage. 
Une  seconde  réalisation  plus  simple  et  donc 

meilleur  marché  de  l'invention,  fait  appel  à  une 
âme  plane  constituée  par  une  plaque  de  fibres 

5  agglomérées  sur  laquelle  est  enfilé  du  haut  vers  le 
bas,  un  élément  en  forme  de  housse  réalisé,  en 
feuille  de  matière  spongieuse,  mince  et  souple 
comportant  un  surfaçage  décoratif,  ledit  élément  en 
forme  de  housse  étant  enfilé  sur  ladite  âme  par 

io  dessus  un  encadrement  additionnel  de  ladite  âme 
au  moyen  de  profilés  en  matière  plastique  compor- 
tant  latéralement  des  rainures  longitudinales  dans 
lesquelles  viennent  s'accrocher  les  profilés  de  l'en- 
cadrement  principal,  en  y  immobilisant  simultané- 

75  ment  par  pincement  ladite  housse. 
Dans  ces  deux  modes  de  réalisation,  il  est 

prévu  un  certain  nombre  de  particularités  commu- 
nes.  Ainsi,  dans  les  deux  variantes,  lesdits  profilés 
d'encadrement  sont  réunis,  à  chaque  angle  du 

20  panneau  par  une  pièce  moulée  comportant  des 
tétons  perpendiculaires  entre  eux  et  venant  s'insé- 
rer  respectivement  dans  les  extrémités  desdits  pro- 
filés. 

Dans  ce  cas,  aux  angles  inférieurs,  ladite  pièce 
25  d'assemblage  angulaire  comporte  un  filetage  pour 

le  montage  d'un  pied  sur  un  vérin  à  vis. 
De  même,  dans  les  deux  variantes,  lesdits  pro- 

filés  d'encadrement  principal  comportent  le  long  du 
milieu  de  leurs  faces  extérieures  une  rainure  desti- 

30  née  à  recevoir,  respectivement  une  bande  souple 
d'assemblage  pour  les  profilés  verticaux  ou  une 
nervure  solidaire  d'un  piétement  pour  le  profilé 
horizontal  inférieur,  ce  piétement  assurant  la  stabili- 
té  du  panneau,  qu'il  soit  considéré  individuellement 

35  ou  assemblé  à  d'autres. 
Dans  le  cas  de  la  seconde  réalisation,  il  est 

prévu,  toujours  selon  l'invention  que  les  bords  infé- 
rieurs  de  la  housse  sont  immobilisés  par  pincement 
dans  une  rainure  médiane  extérieure  du  profilé 

40  additionnel  en  matière  plastique,  au  moyen  d'un 
jonc  inséré  à  force  avec  lesdits  bords  dans  ladite 
rainure. 

Les  profilés  d'encadrement  extérieur  ainsi  que 
les  pièces  d'angle  moulées  peuvent  être  réalisés 

45  indifféremment  en  métal  ou  en  matière  plastique. 
Pour  illustrer  l'invention,  on  va  en  décrire  deux 

exemples  correspondant  aux  deux  variantes  de 
réalisation,  avec  référence  au  dessin  annexé  sur 
lequel  : 

50  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  exemple  de 
la  première  réalisation  de  l'invention,  comportant 
deux  panneaux  de  polyuréthane  expansé  acco- 
lés  dos  à  dos. 
La  figure  2  est  une  coupe  partielle  horizontale  le 

55  long  de  ll-ll  de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  coupe  partielle  verticale  le 
long  lll-lll  de  la  figure  1  . 
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La  figure  4  est  une  coupe  partielle  verticale  le 
long  IV-IV  de  la  figure  1  . 
La  figure  5  est  une  coupe  partielle  horizontale 
de  l'assemblage  entre  deux  panneaux  confor- 
mes  aux  figures  1  à  4  précédentes. 
La  figure  6  est  une  vue  en  plan  d'un  exemple  de 
la  seconde  réalisation  de  l'invention,  comportant 
un  panneau  en  fibres  agglomérées  délimité  par 
des  profilés  en  PVC. 
Les  figures  7,  8,  9  et  10  sont  des  vues  sembla- 
bles  aux  figures  2,  3,  4  et  5  du  panneau  de  la 
figure  6. 
La  figure  11  est  une  vue  en  perspective  d'un 
élément  d'assemblage  d'angle  de  l'encadrement 
d'un  panneau  selon  l'invention. 
La  figure  12  illustre  un  système  de  piétement 
pour  ces  panneaux. 
Enfin,  la  figure  13  est  une  coupe  verticale  du 
bas  d'un  panneau  selon  l'invention  reposant  par- 
tiellement  sur  un  piétement  tel  que  représenté  à 
la  figure  12  et  partiellement  sur  un  vérin  à  vis. 

En  se  référant  tout  d'abord  aux  figures  1  à  5, 
on  y  a  représenté  un  panneau  selon  l'invention  se 
composant  d'une  âme  centrale  désignée  par  la 
référence  générale  A  et  d'un  cadre  périphérique 
désigné  par  la  référence  générale  C. 

Dans  cette  première  réalisation,  l'âme  centrale 
A  est  formée  d'un  couple  de  plaques  1  ,  2,  réalisée 
chacune  par  surmoulage  de  polyuréthane  expansé 
sur  un  fond  constitué  par  une  couche  de  matière 
spongieuse  3,  4  souple  surfacée  par  une  étoffe 
décorative  5,6,  ces  deux  plaques  1  et  2  étant 
réunies  dos  à  dos  par  collage,  clipsage  ou  tout 
autre  moyen,  de  sorte  que  sur  ces  deux  surfaces 
opposées  visibles,  l'âme  A  présente  l'aspect  déco- 
ratif  5,  6. 

Parallèlement  à  chaque  bord  vertical  du  pan- 
neau,  chaque  face  extérieure  des  plaques  1,  2 
présente  une  rainure  7,  8  et  parallèlement  à  la 
base,  chaque  face  1,  2  présente  également  une 
rainure  9,  chacune  des  rainures  7,  8,  9  étant  située 
à  courte  distance  du  bord  de  la  plaque  1,  2,  et 
étant  créée  au  moment  du  surmoulage. 

Ainsi  qu'on  l'a  représenté  sur  les  figures  2  et  3, 
ces  rainures  7,  8,  9  servent  à  l'accrochage  sur  les 
trois  côtés  correspondants  de  l'âme  des  éléments 
10,  11,  12  du  cadre  C  formés  chacun  par  un  profilé 
qui  dans  le  cas  de  cet  exemple  est  en  aluminium. 
Sur  le  quatrième  côté,  à  savoir  le  bord  supérieur 
de  l'âme,  qui  dans  le  cas  représenté  est  légère- 
ment  convexe,  le  quatrième  côté  13  du  cadre  est 
un  profilé  à  section  en  U  en  matière  plastique 
simplement  clipsé  sur  deux  encoches  latérales  14 
du  bord  des  plaques  1,  2. 

Chacun  des  profilés  verticaux  10,  11  a  une 
section  en  U  dont  les  extrémités  des  branches 
viennent  s'accrocher  élastiquement  ou  s'enfiler 
dans  les  rainures  7,  8  correspondantes,  et  dont  le 

fond  est  évidé  de  manière  à  constituer  une  rainure 
longitudinale  15,  dans  laquelle  vient  s'insérer  l'un 
des  côtés  d'une  bande  souple  16,  servant  à  l'arti- 
culation  de  deux  panneaux  contigus  (voir  fig.  5). 

5  Le  profilé  horizontal  inférieur  12  a  la  même 
section  en  U,  avec  aux  deux  extrémités  du  fond  15, 
un  vérin  à  vis  servant  au  montage  d'un  pied  régla- 
ble  18. 

On  notera  que,  par  cette  constitution  du  pan- 
io  neau,  le  cadre  C  n'est  pas  en  relief  par  rapport  aux 

surfaces  de  l'âme  1  ,  2. 
On  notera  également  que  le  procédé  de  sur- 

moulage  utilisé  pour  la  réalisation  des  panneaux  de 
l'âme  A  est  connu  en  lui-même  pour  la  réalisation 

15  d'articles  destinés  à  d'autres  activités,  par  exemple 
de  pièces  de  l'industrie  automobile,  mais  que  ce 
procédé  n'avait  encore  jamais  été  envisagé,  asso- 
cié  à  un  encadrement,  pour  la  réalisation  de  pan- 
neaux  tels  que  décrit  ci-dessus. 

20  A  cet  égard,  il  convient  également  de  noter 
que  les  plaques  1,  2  sont  en  matériau  expansé, 
donc  extrêmement  légères,  mais  que  néanmoins, 
dans  un  tel  procédé  de  surmoulage,  les  surfaces 
proprement  dites  et  surtout  les  bords,  dont  notam- 

25  ment  les  zones  où  sont  créées  les  rainures  7,  8,  9 
sont  "surdensifiés",  c'est  à  dire  sont  moins  poreux, 
donc  plus  résistants,  ce  qui  contribue  à  la  solidité 
de  l'accrochage  des  profilés  10,  11,  12. 

On  remarquera  enfin  sur  la  figure  1  que  les 
30  extrémités  du  profilé  supérieur  13  portent  des  té- 

tons  verticaux  19  venus  de  moulage  et  qui  viennent 
se  loger  dans  l'intérieur  des  profilés  verticaux,  10, 
11,  tandis  que  lesdits  profilés  10,  11  sont  réunis  à 
leur  partie  inférieure  au  profilé  horizontal  12  infé- 

35  rieur  par  des  pièces  d'angle  22  moulées  en  matiè- 
re  plastique  comportant  des  tétons  horizontaux  20 
et  verticaux  21  enfoncés  à  force  dans  lesdits  profi- 
lés  et  remplissant  le  rôle  de  pièces  d'équerre. 
C'est  dans  ces  pièces  en  équerre  22  que  sont 

40  pratiqués  aux  extrémités  les  pas  de  vis  dans  les- 
quels  viennent  se  visser  les  vérins  des  pieds  18. 
La  figure  11  représente  en  perspective  une  telle 
pièce  22,  prise  isolément.  Une  vis  verticale  17  sert 
à  bloquer  la  pièce  22  dans  le  profilé  vertical  10  ou 

45  11  correspondant. 
On  va  maintenant  se  référer  aux  figures  6  à  10 

sur  lesquelles  est  représenté  le  second  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  les  mêmes  éléments  por- 
tant  les  mêmes  références  que  sur  les  figures  1  à 

50  5. 
Ainsi,  dans  cette  seconde  réalisation,  le  pan- 

neau  se  compose  d'une  âme  A  et  d'un  cadre  C, 
mais  la  différence  par  rapport  à  la  première  réalisa- 
tion  réside  dans  la  constitution  de  l'âme  A. 

55  En  effet,  cette  âme  A  se  compose  d'une  pla- 
que  de  fibres  agglomérées  23,  sur  laquelle  est 
simplement  enfilée  à  la  manière  d'une  housse  une 
gaine  24  constituée  par  une  feuille  spongieuse 

3 
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mince  surfacée  par  un  motif  décoratif.  Ladite  pla- 
que  23  ne  comporte  pas  de  rainures  analogues  à 
7,  8,  9,  de  sorte  que,  pour  permettre  la  mise  en 
place  et  l'accrochage  du  cadre  C,  par  ailleurs  iden- 
tique  à  celui  de  la  réalisation  précédente,  c'est-à- 
dire  se  composant  de  profilés  10,  11,  12  et  36,  la 
plaque  23  doit  être  entourée,  préalablement  à  l'en- 
filage  de  la  housse  24,  de  profilés  additionnels  25 
en  matière  plastique,  par  exemple  en  PVC,  ayant  la 
forme  de  double  U,  accolés  par  leur  base,  les 
branches  de  l'un  des  U  26  venant  pincer  le  bord 
de  la  plaque  23,  tandis  que  les  branches  du  U 
opposé  27  sont  plus  rapprochées  et  présentent  des 
rebords  extérieurs  28  et  intérieurs  33,  ce  qui  créé, 
à  l'extérieur  de  ce  U  deux  canaux  29,  destinés  à 
recevoir  les  branches  des  profilés  10,  11,  12  qui 
sont  ainsi  accrochés  à  l'âme  tout  en  maintenant  la 
gaine  24  dans  le  fond  de  chaque  canal. 

Si  l'on  considère  que  la  housse  24  constitue  un 
sac  fermé  à  une  extrémité  et  qu'elle  est  enfilée  sur 
la  plaque  23  par  le  haut,  sur  les  deux  côtés  verti- 
caux  et  sur  le  bord  supérieur,  les  deux  faces  de 
cette  gaine  sont  réunies  par  un  segment  continu  30 
sur  les  bords  verticaux  (figure  7)  et  30'  sur  le  bord 
supérieur  (figure  9).  Par  contre  les  deux  bords 
inférieurs  34  de  la  housse  sont  libres.  Pour  les 
retenir,  il  est  prévu  de  les  refouler  dans  le  fond  de 
la  face  extérieure  du  U  27  correspondant  du  profilé 
26  inférieur  au  moyen  d'un  jonc  31  en  matière 
plastique  présentant  deux  rainures  longitudinales 
32,  pratiquées  sur  l'intérieur  des  ailes  du  U  27  (voir 
figure  8).  Bien  entendu,  comme  on  le  voit  sur  la 
figure  9,  le  profilé  supérieur  en  plastique  35  a  une 
section  légèrement  différente  pour  recevoir  simple- 
ment  les  rebords  du  profilé  supérieur  36,  sembla- 
ble  au  profilé  supérieur  13  de  la  première  variante 
(figure  4). 

La  figure  10  est  analogue  à  la  figure  5,  illus- 
trant  l'assemblage  par  une  bande  souple  40  de 
deux  panneaux  P1,  P2  du  type  représenté  à  la 
figure  7. 

Comme  on  le  voit  également  par  les  zones 
hachurées  sur  les  figures  7  à  10,  les  coins  du 
panneau  sont  renforcés  par  des  pièces  d'angle 
semblables  à  celle  illustrée  à  la  figure  11  et  ser- 
vant  également  au  montage  des  pieds  41  . 

Enfin,  on  a  représenté  à  la  figure  12  un  exem- 
ple  de  piétement  destiné  à  assurer  le  maintien 
stable  en  position  verticale  d'un  ou  plusieurs  pan- 
neaux,  même  quand  ces  panneaux  sont  soit  indivi- 
duels,  soit  complètement  alignés. 

Ce  piétement  se  compose  d'une  plaque  plane 
41  en  un  matériau  lourd,  présentant  une  nervure 
verticale  rectiligne  42  ayant  approximativement  la 
largeur  de  la  rainure  extérieure  43  du  profilé  44 
délimitant  la  base  horizontale  d'un  panneau  (voir 
figures  3  et  8). 

La  hauteur  Hi  de  la  pièce  41  avec  cette  nervu- 
re  42  est  supérieure  à  la  hauteur  H2  d'un  pied  ou 
vérin  18  à  l'état  complètement  rentré  par  vissage 
dans  la  pièce  d'angle  22. 

5  Si  l'on  considère  la  figure  13,  on  voit  que  la 
nervure  42  du  piétement,  pénétrant  sur  toute  sa 
longueur  dans  la  rainure  43  du  profilé  44,  la  plaque 
41  est  positionnée  symétriquement  par  rapport  à  la 
base  du  panneau.  La  vis  18  est  mise  en  place  dans 

io  la  pièce  d'angle  22  par  vissage  après  avoir  traversé 
une  lumière  45  pratiquée  à  une  extrémité  de  la 
plaque  41  (voir  figure  12)  et  elle  est  viss  ée  à  fond, 
c'est-à-dire  contre  la  face  inférieure  de  ladite  pla- 
que  41  ,  ce  qui  verrouille  le  piétement  contre  le  bas 

15  du  panneau,  la  vis  18  étant  alors  légèrement  au 
dessus  du  sol. 

Comme  illustré  à  la  figure  13,  un  tel  piétement 
n'est  monté  qu'à  une  extrémité  de  la  base  d'un 
panneau,  l'autre  extrémité  reposant  sur  le  sol  par  la 

20  vis  18  vissée  dans  la  pièce  22  au  degré  désiré.  On 
peut  ainsi  considérer  que  le  panneau  repose  sur  le 
sol  par  trois  points,  à  savoir  les  deux  angles  46  de 
la  plaque  41  opposés  à  la  lumière  45  et  la  vis 
opposée  18  qui  permet  en  même  temps  le  réglage 

25  en  hauteur  et  en  inclinaison  du  panneau. 
La  présence  d'un  tel  piétement  stabilisateur 

assure  ainsi  le  maintien  en  position  debout  sur  trois 
points  d'un  panneau  individuel.  Toutefois,  le  pan- 
neau  selon  l'invention  est  essentiellement  destiné  à 

30  créer  des  cloisons  comportant  plusieurs  panneaux 
articulés  les  uns  aux  autres  suivant  un  motif  si- 
nueux.  Dans  ce  cas,  le  piétement  n'est  utile  qu'aux 
extrémités  extérieures  des  panneaux  terminaux, 
l'appui  des  panneaux  intermédiaires  se  faisant  uni- 

35  quement  par  les  vérins  18  respectifs  répartis  sur  le 
sol  en  fonction  des  méandres  de  la  cloison  d'en- 
semble.  Si  pourtant  ladite  cloison  d'ensemble  était 
trop  rectiligne,  il  peut  être  souhaitable  de  compléter 
l'effet  de  stabilisation  des  extrémités  par  un  ou 

40  plusieurs  stabilisateurs  additionnels  adaptés  à  des 
panneaux  intermédiaires. 

Revendications 

45  1.  Panneau  destiné  à  la  réalisation  de  cloisons 
modulables  et  déformables  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  constitué  par  une  âme  plane  en  maté- 
riau  léger  délimitée  périphériquement  par  une 
zone  rigide  permettant  l'accrochage  d'élé- 

50  ments  d'encadrement  comportant  sur  les  côtés 
verticaux  des  moyens  d'assemblage  et  d'arti- 
culation  à  des  panneaux  voisins  et  sur  un  côté 
horizontal  inférieur  des  moyens  d'appui  sur  le 
sol. 

55 
2.  Panneau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  l'âme  plane  est  réalisée  par  asso- 
ciation  dos  à  dos  de  deux  plaques  en  matière 

4 
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plastique  expansée  surmoulées  chacune  sur 
une  feuille  de  base  souple  en  matériau  spon- 
gieux  comportant  un  surfaçage  décoratif,  les 
éléments  d'encadrement  étant  des  profilés  ve- 
nant  s'accrocher  dans  des  rainures  longitudina- 
les  pratiquées  dans  chacune  desdites  plaques 
parallèlement  à  chaque  bord. 

3.  Panneau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'âme  plane  est  constituée  par  une 
plaque  de  fibres  agglomérées  sur  laquelle  est 
enfilé  du  haut  vers  le  bas  un  élément  en  forme 
de  housse  réalisé  en  feuille  de  matière  spon- 
gieuse  comportant  un  surfaçage  décoratif,  ledit 
élément  en  forme  de  housse  étant  enfiler  sur 
ladite  âme  par  dessus  un  encadrement  addi- 
tionnel  de  ladite  âme  au  moyen  de  profilés  en 
matière  plastique  comportant  latéralement  des 
rainures  longitudinales  dans  lesquelles  vien- 
nent  s'accrocher  les  profilés  de  l'encadrement 
principal,  en  y  immobilisant  simultanément  par 
pincement  ladite  housse. 

4.  Panneau  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  bords  inférieurs  de  la  housse 
sont  immobilisés  par  pincement  dans  une  rai- 
nure  médiane  extérieure  du  profilé  en  matière 
plastique  inférieur  au  moyen  d'un  jonc  inséré  à 
force  avec  lesdits  bords  dans  ladite  rainure. 

5.  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
lesdits  profilés  d'encadrement  sont  réunis  à 
chaque  angle  inférieur  du  panneau  par  une 
pièce  comportant  des  tétons  perpendiculaires 
entre  eux  venant  s'insérer  dans  les  extrémités 
desdits  profilés  respectivement  verticaux  et  ho- 
rizontaux. 

9.  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
profité  d'encadrement  horizontal  inférieur  com- 
porte  le  long  du  milieu  de  sa  face  extérieure 

5  une  rainure  longitudinate  destinée  à  recevoir 
une  nervure  sotidaire  d'un  piétement  stabilisa- 
teur  dudit  panneau. 

10.  Panneau  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
io  en  ce  que  ledit  piétement  stabilisateur  consiste 

en  une  plaque  en  matériau  lourd  présentant  un 
contour  géométrique  d'appui  assurant  à  cha- 
que  panneau  individuel  un  appui  par  au  moins 
trois  points  espacés  sur  le  sol,  ladite  nervure 

15  ayant  une  hauteur  supérieure  à  la  hauteur  des 
pieds  à  vérin  à  vis  à  l'état  rentré. 

11.  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  ladite 

20  housse  est  réalisée  par  couture  d'une  feuille 
spongieuse  surfacée  à  des  dimensions  telles 
que  ladite  housse  après  mise  en  place  sur  la 
plaque  d'aggloméré  est  légèrement  distendue. 

25  12.  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
profilés  d'encadrement  extérieur  ainsi  que  les 
pièces  d'angle  moulées  peuvent  être  réalisés 
indifféremment  en  métal  ou  en  matière  plasti- 

30  que. 

6.  Panneau  selon  la  revendication  5,  caractérisé  40 
en  ce  que  ladite  pièce  d'angle  comporte  un 
filetage  pour  le  montage  d'un  pied  monté  sur 
un  vérin  à  vis. 

7.  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  45 
cations  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  le  profité 
d'encadrement  supérieur  est  légèrement  galbé 
et  comporte  à  chaque  extrémité  des  tétons 
verticaux  venant  s'insérer  dans  le  haut  de  cha- 
que  profilé  vertical.  50 

8.  Panneau  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
lesdits  profités  d'encadrement  verticaux  com- 
portent  le  long  du  milieu  de  leur  face  extérieu-  55 
re  une  rainure  longitudinale  destinée  à  recevoir 
une  bande  souple  destinée  à  l'assemblage  du- 
dit  panneau  avec  des  panneaux  voisins. 

5 
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